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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 84515

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits
des femmes sur le rapport concernant la place des dispositifs médicaux dans la stratégie nationale de santé
rendu par le Conseil économique social et environnemental. En effet, celui-ci préconise de réviser la procédure
d'inscription sur la liste des produits et prestations remboursables (LPPR) pour la centrer sur l'amélioration du
service attendu (ASA). Il souhaiterait connaître sa position à ce sujet.
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